
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 10 octobre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 octobre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 4 octobre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la 
Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° COM4 / 
D.120), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE (présent à partir de la communication n° COM4 / D.120), Isabelle 
NOTHEAUX, Edith LEROUX, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la délibération n° VOEU2 / D.121), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 10 octobre 2022 

 

2022.10/137 

VIE ASSOCIATIVE – ASSOCIATIONS – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DANS LE CADRE DE LA 
PROGRAMMATION DU CONTRAT DE VILLE LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE 2022– ATTRIBUTION – 
VERSEMENT – AUTORISATION 
 
M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire – La commission n° 4 Vie sportive et associative s’est 
réunie le 04 octobre 2022 notamment dans le but d’examiner les demandes de subventions faites 
par les associations intervenant en direction des habitants des quartiers en Territoire de Veille Active, 
Wilson et Belle Etoile Nord sur la ville de Montivilliers, dans le cadre de la programmation 
intercommunale 2022 du contrat de ville Le Havre Seine Métropole. En effet, via un appel à projet, le 
GIP (Groupement d’Intérêt Public), en charge du pilotage du Contrat de Ville, fait appel à différents 
acteurs locaux des 4 communes du Contrat de Ville (Le Havre, Gonfreville l’Orcher, Harfleur et 
Montivilliers), pour favoriser l’initiative locale et mettre en place des actions en direction des 
habitants des quartiers en fonction des besoins repérés. Compte tenu des dossiers de demandes de 
subventions reçus à ce jour, concernant les acteurs intervenant sur le territoire de Montivilliers, voici 
la proposition qui vous est présentée : 

Subventions aux associations 2022 
CONTRAT DE VILLE 

6574 Centre de Ressource et d’Information aux Bénévoles (CRIB) Fonctionnement 2 000€ 
6574 Savoir Etre et Vivre Ensemble (SEVE) Fonctionnement 475€ 
6574 Havre Athlétic Club rugby Fonctionnement 1 200€ 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121‐29 et L.2311-7 ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 

VU la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat 

VU la délibération du 14 mars 2022 n°6 de l’Assemblée Générale du GIP Contrat de Ville concernant 
la validation de la programmation 2022 du contrat de ville ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- L’intérêt public local des demandes de subventions formulées par les associations ; 

- Les contrats d’engagement républicain souscrits par les associations dans le cadre de leurs 
demandes de subventions ;   



 

- La volonté de la ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations qui 
interviennent en direction des habitants sur les quartiers en Territoire de Veille Active sur la ville 
de Montivilliers dans le cadre de la programmation 2022 du contrat de ville ; 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 04 octobre 2022, consultée 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 
de la tranquillité publique et de l’égalité des droits 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’attribuer, pour 2022, les subventions aux associations suivantes :  

 

Subventions aux associations 2022 
CONTRAT DE VILLE 

6574 Centre de Ressources et d’Information aux Bénévoles (CRIB) Fonctionnement 2 000€ 
6574 Savoir Etre et Vivre Ensemble (SEVE) Fonctionnement 475€ 
6574 Havre Athlétic Club rugby Fonctionnement 1 200€ 

 

 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

 
Nature et intitulé : 6574   

Montant de la dépense : 3 675€ 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 4 (Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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